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FOOTBALL
RENOUVELLEMENT DES STRUCTURES DE GESTION DU FOOTBALL NATIONAL

À qui profite le statu quo ?
l L’opération de renouvelle-

ment des instances de gestion
de football débutera en cette
fin de mois de mai et se prolon-
gera jusqu’au début du mois
prochain. A un élément près,
toutes les structures vont
devoir vivre au rythme du statu
quo. En ce sens que seule la
Ligue inter-régions que dirigeait
Mohamed Boukaroum pourrait
changer de mains.

Le mandat des présidents des
quarante-huit (48) Ligues de
wilaya, des neuf (9) Ligues régio-
nales, de la Ligue inter-régions,
de la LNFA et de la LFP a pris fin
en mars dernier pour la plupart.
Sur le plan statutaire, toutes ses
instances devaient terminer leur
mandat à la fin des saisons spor-
tives. L’opération entamée depuis
quelques semaines a suivi un
cours procédural. A savoir instal-
lation des commissions électo-
rales, appel et études des candi-
datures et, enfin, assemblée
générale élective. Les premières
étapes terminées, les premiers
scrutins auront lieu à partir de ce
week-end. L’opération visera
d’abord le renouvellement des
bureaux exécutifs des Ligues de
wilaya. 

Sur les 48 présidents en
poste, rares seront ceux qui ne
postuleront pas à leur propre suc-
cession. Comme s’il s’agissait
d’une recommandation venue
d’en-haut. Les 9 Ligues régio-
nales dont les membres de l’AG
passeront devant l’urne progressi-
vement la semaine prochaine ne
devraient pas, non plus, changer
de patrons. Les Ali Baâmer
(Ouargla), Mohamed Dehamchi

(Constantine), Ahmed
Bensekrane (Oran), Ahmed
Mebrek (Annaba) et Noureddine
Boulefaât (Alger) vont devoir vivre
une nouvelle aventure. Un cin-
quième mandat d’affilée pour cer-
tains. Seul Youcef Benmedjber
(président par intérim de la Ligue
de Blida) va devoir prendre sa
«promotion». L’ancien président
de la commission d’arbitrage de
la Ligue d’Alger qu’on dit «nou-
veau chouchou» de Mohamed
Raouraoua est appelé à succéder
à Mohamed Boukaroum désor-
mais lâché par son ancien ami…
La Ligue de Batna qui a destitué
son président élu Mohamed
Beghora suite au scandale qui a
éclaté au début de l’année
(février) et qui a été remplacé par
Brahim Saker (membre de la
ligue de wilaya de Biskra) connaî-
tra, de son côté, son président
ultérieurement. L’AGex de mise
en conformité des statuts qui
devait avoir lieu le 1er juin pro-

chain a été reportée sine die
«pour des raisons administra-
tives», lit-on dans le communiqué
publié sur le site de la LRFB. Plus
haut, la situation est encore plus
«éclaircie». Le calendrier électo-
ral nous propose trois scrutins
successifs : la LNFA d’Ali Malek
pour le jeudi 2 juin, la Ligue inter-
régions du désormais ex-prési-
dent Mohamed Boukaroum pro-
grammée le samedi 4 juin et,
enfin, celle de l’ intouchable
Mahfoud Kerbadj (LFP) dont l’AG
élective se tiendra le dimanche 5
juin. Des conclaves de simples
formalités, en définitive. Faut-il
spéculer sur l’intérêt d’une telle
opération dont les résultats sont
connus d’avance ? S’il est vrai
que de légers réaménagements
seront opérés sur la composante
des bureaux exécutifs de la
soixantaine de Ligues, les nou-
velles têtes qui apparaîtront sur la
carte nationale du football n’au-
ront aucun poids lorsqu’il s’agira

de prendre les grandes décisions.
En fait, ces nouveaux venus ne
voteront pas les changements
claironnés par les hauts respon-
sables du sport roi en Algérie. La
lutte contre la corruption, la vio-
lence et les chantiers portant sur
le développement de la pratique
du football continueront à être
discutés par les dignitaires du
pouvoir footballistique chez nous.
Cela n’ébranlera pas, en tout cas,
la quiétude du premier respon-
sable de la plus haute instance
nationale (FAF) dont l’élection
n’est prévue qu’à la fin du pre-
mier trimestre de l’année prochai-
ne. Soit précisément au lende-
main de la CAN-2017 que
l’Algérie devait «naturellement»
accueillir avant que les membres
du CE de la CAF ne décident
d’offrir leurs voix au Gabon. Ceux
qui s’attendent à de profondes
réformes dans le football national
devront recadrer leur rêve !

M. B.

MC ALGER

Saïfi pour renforcer
le staff technique
L'ex-international algérien, Rafik

Saïfi, s'apprête à faire son retour à son
ancien club le MC Alger en tant que
membre du staff technique de l'équipe
première, a appris l'APS auprès du
club de Ligue 1 Mobilis. L'entraîneur
Djamel Menad, qui sera le patron tech-
nique du MCA la saison prochaine,
s'est réuni avec le manager général du
club Omar Ghrib lundi et a donné son
accord pour l'intégration de Saïfi au
sein de son staff, a précisé la même
source. Ce serait la première expérien-
ce du genre pour l'ancien attaquant
mouloudéen qui travaille actuellement
comme consultant technique auprès
de chaînes de télévision depuis qu'il a
raccroché les crampons en 2012. 

Saïfi (41 ans) avait porté les cou-
leurs du MCA entre 1996 et 1999. Il a
quitté ce club sur un titre de champion
d'Algérie pour rejoindre Troyes en
France. I l  avait également joué à
Istres, Ajaccio et Lorient. En 2009, il a
quitté l 'Hexagone pour tenter une
expérience à Al-Khor au Qatar, avant
de revenir en France en 2010 pour
atterrir de nouveau à Istres puis à
Amiens, son dernier club dans sa car-
rière de joueur. Il compte 64 matchs en
sélection algérienne (1998-2010) au
cours desquels il a marqué 18 buts. 

ABSENT AUX ENTRAÎNEMENTS
DEPUIS UN MOIS

Aoudia renvoyé
par Haddad

M o h a m e d -
Amine Aoudia,
arrivé à
l’USMA en
été 2015 à
titre de prêt
en provenan-
ce de l’équipe
allemande, le
FSV Francfort,

n’a plus donné
signe de vie depuis

plusieurs semaines, selon le président
Rebbouh Haddad qui a décidé de le
renvoyer définitivement de l'équipe. Le
boss de l’USMA, qui vient de célébrer le
titre du champion d’Algérie, a précisé
que le joueur (Aoudia) est aux abonnés
absents depuis plusieurs semaines. Sa
dernière apparition remonte au 22 avril
dernier lors du derby face au MCA.
«Après lui avoir adressé une mise en
demeure, nous l’avons convoqué en
conseil de discipline mais il ne s'est
jamais présenté, alors nous avons déci-
dé tout simplement de le renvoyer», a
expliqué M. Rebbouh. L’ex-attaquant
international, faut-il le préciser, a connu
une saison mi-figue mi-raisin avec les
Rouge et Noir en inscrivant seulement
trois buts, toutes compétitions confon-
dues ; deux lors de la phase de poules
de la Ligue des champions d’Afrique
face respectivement à l’ESS et El-Hilal
du Soudan et un but en championnat
face au MCO en février dernier. Blessé
lors de la finale de la Ligue des cham-
pions d’Afrique, Aoudia s'est contenté
de quelques apparitions en tant que
remplaçant de « luxe». D’aucuns esti-
ment que la «fugue» de l’ancien atta-
quant de la JSK, du CRB et de l’ESS
n’est pas fortuite. Elle intervient après la
relégation de son club le FSV Francfort
en division III du championnat allemand
; ce qui fait de lui un joueur libre de tout
engagement et du coup il pourra négo-
cier librement sa prochaine destination.
Aoudia, lors de son arrivée à l’USMA,
avait expliqué qu’en cas de la relégation
du FSV Francfort en division 3, son
contrat comporte une clause qui lui per-
mettrait d'être automatiquement libre…

Ahmed A.
RÉUNION DE LA CD/LFP

Un match à huis clos pour la JS Saoura
l La JS Saoura a écopé d'un

match à huis clos pour «jet de
projectiles : Récidive», lors du
match gagné à domicile contre
l'USM Blida (2-1), vendredi
passé dans le cadre de la 29e et
avant-dernière journée du
championnat de Ligue 1 algé-
rienne de football.

La Ligue de football profes-
sionnel (LFP) a précisé que la
direction de la JSS devra égale-
ment s'acquitter d'une amende
de l'ordre de 200 000 DA. La
JSS (2e au classement), qui
affrontera l'ASMO en déplace-
ment vendredi prochain pour le
compte de la dernière journée du
championnat, purgera sa sanc-
tion en début de la saison pro-
chaine. 

Le RCR, le MOB, le MCA et l’USMA
à l’amende

La commission de discipline
de la LFP a infl igé d'autres
amendes de 30 000 DA à l'en-
contre des équipes du RC
Relizane, MO Béjaïa et MC
Alger, pour «utilisation de fumi-
gènes», alors que l'USM Alger a
été sanctionnée de 20 000 DA
pour «conduite incorrecte de
l 'équipe», souligne la même
source.

Quatre matchs de suspension
pour Niati (CRB), deux pour

Ouadah (USMB) 
Le milieu de terrain du CR

Belouizdad, Belkacem Niati, est
suspendu pour quatre matchs
ferme pour «comportement anti-
sportif envers des officiels» lors
du match de son équipe face à
l'USM El Harrach (1-1), vendredi
passé dans le cadre de la 29e et
avant-dernière journée du cham-
pionnat de Ligue Mobilis. Niati,
exclu au cours de cette rencontre
qui s’est déroulée au stade du 5-
Juil let (Alger), a également
écopé d'une amende de 40 000
DA, indique la Ligue de football
professionnel (LFP) sur son site
officiel. De son côté, le gardien
de but de l'USM Blida, El Hadi
Ouadah, est suspendu pour deux
matchs «en sus de l'avertisse-
ment reçu au cours de la ren-
contre face à la JS Saoura
(défaite 2-1) comptabilisé comme
avertissement simple plus 20 000
DA d’amende». Pour sa part, le
joueur Abderrahim Salim
Dekhinet de l'USMH, est suspen-
du pour un match pour «contes-
tation de décision». Il devra lui
aussi payer une amende de 30
000 DA. Même sanction infligée
au capitaine d'équipe du DRB
Tadjenanet, Ali Guitoune, exclu
lors du match en déplacement de

son équipe face à l'USM Alger
(défaite 2-1), tout comme
Mohamed Waliou Ndoye du MO
Béjaïa, suspendu lui aussi pour
un match en plus d'une amende
de 30 000 DA pour «contestation
de décision» au cours de la ren-
contre gagnée par son équipe
face au MC Alger (2-0) et l’atta-
quant de l’USM Blida, Cherif
Hichem.

Les représentants de l'ASK
et de la JSMB auditionnés

Les responsables de l 'AS
Khroub et l'avocat de la JSM

Béjaïa ont été entendus lundi par
la commission de discipline de la
Ligue de football professionnel
(LFP) dans le cadre de l'affaire
des matchs CRBAF-ASK et
USC-JSMB, disputés le 6 mai
pour le compte de la 30e et der-
nière journée du championnat de
Ligue 2 Mobilis. D'autres per-
sonnes concernées par ces
matchs seront audit ionnées
incessamment à la lumière des
informations recueillies, a précisé
la même source. Auparavant, le
président du CRB Ain Fekroun,
Hassen Bekkouche, a été enten-
du à son tour par la commission
de discipline, tout comme le pré-
sident de l 'US Chaouia,
Abdelmadjid Yahi. Ce dernier,
dans ses récentes déclarations à
la presse, a accusé ouvertement
le CRBAF et l'ASK d'arranger le
résultat de leur match disputé sur
le terrain du premier. L'USC,
tenue en échec à domicile par la
JSM Béjaïa (1-1), allait être sau-
vée de la relégation, n'était-ce la
victoire des Khroubis à Ain
Fekroun (1-0) suite à un but ins-
crit à la dernière minute du temps
additionnel. La partie a connu un
arrêt de jeu de plus de 20
minutes après l'envahissement
du terrain par des supporters
avant que l'arbitre ne décide de
reprendre les débats.


